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Financement des soins ostéopathiques et risque de leur déremboursement
Question écrite n° 9887

Texte de la question

M. Michel Castellani appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,
sur la question du financement des soins ostéopathiques et le risque de leur déremboursement par les
complémentaires santé, dans le cadre des débats relatifs au prochain projet de loi de financement de la sécurité
sociale (PLFSS). En effet, l'ostéopathie constitue aujourd'hui un recours essentiel pour des millions de Français,
notamment dans le traitement des troubles fonctionnels du système musculo-squelettique, permettant de réduire
le recours à des médicaments antalgiques et anti-inflammatoires, ainsi qu'à des examens d'imagerie coûteux.
Plusieurs études récentes ont souligné l'importance de son efficacité et de sa sécurité lorsqu'elle est pratiquée
par des professionnels correctement formés. Dans ce contexte, une remise en cause de la prise en charge
actuelle des soins ostéopathiques par les complémentaires santé, en particulier dans le cadre des contrats
responsables et solidaires, constituerait un recul majeur en matière d'accès aux soins, en particulier pour les
ménages les plus fragiles. Elle risquerait en outre d'alourdir la charge financière de l'assurance maladie
obligatoire, en favorisant un report vers des consultations médicales et des prescriptions médicamenteuses
évitables. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la pérennité de la
prise en charge des soins ostéopathiques par les complémentaires santé dans les contrats responsables et
solidaires, préserver l'accès de tous les Français à ces soins de proximité et sécuriser le rôle que jouent les
ostéopathes dans la stratégie nationale de santé et de prévention.
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